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Introduction
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Coût chauffage -ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ϵκŀƴ

ī Conso chauffage : 24 400 kWh/an (soit 176 kWh/m2)

ī Conso électricité : 3 700 kWh/an 

ī Surface de plancher chauffé : 139 m2

ï Volume protégé : 427 m3

ï Fenêtres / surface de plancher : 19 %

2004-2013 : + 100 %       2004-2022 : + 150 % 



Concentration CO2 atmosphérique



EnergyRoad Map2050
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Source: EU



Contexte Europe - Wallonie

7Source: SPW ïDGO4



PACE 2030 : objectif de réduction des émissions 
de CO2

https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fhenry.wallonie.be%2Ffiles%2FDocuments%2F230321%2520-%2520PACE2030.pdf&data=05%7C01%7C%7C6251b3ca15284c5cc8b608db55d8f49d%7C4bff6c9f3d9145fe8a5e3a328b5c9809%7C0%7C1%7C638198162558368544%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=WTuougd4yPAzSfrgnEk0khwTUqUUW2o9gomKYUS9iFE%3D&reserved=0


Objectifs 2050 pour les bâtiments existants

36 % de la consommationŘΩŞƴŜǊƎƛŜ

20 % des émissionsde GES

75% des logementsdatentŘΩŀǾŀƴǘ1985, 
50% ŘΩŀǾŀƴǘ1945

Objectif 2050 : label A

Concrètement: 125 renovations énergétiques
profondes par jour pendant 30 ans!

RéglementationPEB : Q-ZEN
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Source: SPW

https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fhenry.wallonie.be%2Ffiles%2FDocuments%2F230321%2520-%2520PACE2030.pdf&data=05%7C01%7C%7C6251b3ca15284c5cc8b608db55d8f49d%7C4bff6c9f3d9145fe8a5e3a328b5c9809%7C0%7C1%7C638198162558368544%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=WTuougd4yPAzSfrgnEk0khwTUqUUW2o9gomKYUS9iFE%3D&reserved=0


Calendrier prévisionnel des obligations de 
rénovation

10

Label minimum 1ère mise en
location

Changementde 
locataire

Changementde 
propriétaire

F 1/1/2025 1/1/2027 -

E 1/10/2028 1/1/2030 1/7/2026

D 1/10/2031 1/1/2033 1/7/2031

C 1/10/2034 1/1/2036 1/7/2036

B 1/7/2041

https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fhenry.wallonie.be%2Ffiles%2FDocuments%2F230321%2520-%2520PACE2030.pdf&data=05%7C01%7C%7C6251b3ca15284c5cc8b608db55d8f49d%7C4bff6c9f3d9145fe8a5e3a328b5c9809%7C0%7C1%7C638198162558368544%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=WTuougd4yPAzSfrgnEk0khwTUqUUW2o9gomKYUS9iFE%3D&reserved=0


Calendrier prévisionnel de sortie 
des énergies fossiles

Interdiction du mazoutet du charbonpour les systems de chauffageet 
ŘΩŜŀǳchaudesanitaire

- Bâtimentsneufs: 1er mars 2025

- Bâtimentsexistants: 1er Janvier 2026

Interdiction du gaz: calendrierprévisionnelencoursŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ
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https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fhenry.wallonie.be%2Ffiles%2FDocuments%2F230321%2520-%2520PACE2030.pdf&data=05%7C01%7C%7C6251b3ca15284c5cc8b608db55d8f49d%7C4bff6c9f3d9145fe8a5e3a328b5c9809%7C0%7C1%7C638198162558368544%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=WTuougd4yPAzSfrgnEk0khwTUqUUW2o9gomKYUS9iFE%3D&reserved=0


Aides à la rénovation
Plusieurs systèmesde primescoexistent en Wallonie :

- Les primes habitations (avec audit obligatoire)

- Les primes toitures et petits travaux (sans audit)

- Les primes temporaires ςappareil de chauffage et d'ECS

En plus des primes, il existe :

- Une réduction d'impôtǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řϥƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ όол҈ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ ƳŀȄ оΦпнл ϵύ

- Des prêts 0%Ǿƛŀ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ²ŀƭƭƻƴƴŜ Řǳ /ǊŞŘƛǘ {ƻŎƛŀƭ όƳŀȄ н ŜƴŦŀƴǘǎ Τ ƳŀȄ слΦлллϵύ

- Des prêts 0%Ǿƛŀ ƭŜ CƻƴŘǎ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ²ŀƭƭƻƴƛŜ όŦŀƳƛƭƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Τ ƳŀȄ слΦлллϵύ



Primes
- Nouveau systèmed'applicationdepuisle 1 juillet 2023

- Primes proportionnellesaux revenusdu ménage (prime de base multiplié jusqu'à6 fois !)

- Maximum 90% de la facture

- Montantsdes primes uniformisésentre les différentssystèmes(avec quelquespetites variances)

-Les primes couvrentun large panel de postes: Isolation de la toiture et des murs, 
menuiseries, salubrité, ventilation,chauffageet ECS, ...

- Prime Habitation: avec audit (payant), pour aller jusqu'aulabel A (conseils complets)

- Prime toiture et petits travaux: sans audit, pour des travaux plus ponctuels, certainstravaux 
peuventêtre réaliséspar le propriétaire



Primes chauffageet ECS



Catégories de revenus



Primes et aides

Pour connaitreles démarches, les conditions et les détails:

-primes région wallonne

-www.swcs.be

-www.flw.be

https://energie.wallonie.be/fr/primes.html?IDC=7015
http://www.swcs.be
http://www.flw.be


Solutions techniques pour le 
chauffage et lôeau chaude sanitaire



Votre partenaire dans la transition 

énergétique 
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ÅDe manière générale la production de chaleur pour les besoins en chauffage et la préparation 

d'eau chaude sanitaire (ECS), repose sur quelques principes fondamentaux :

ÅSource de chaleur : Une source de chaleur (électricité, gaz, solaire, etc.) est nécessaire pour chauffer de 

l'eau.

ÅRéservoir de stockage (Boiler) : Un réservoir bien isolé conserve l'eau chaude jusqu'à son utilisation.

ÅÉchangeur de chaleur : L'eau froide est chauffée par un échangeur de chaleur (résistance, brûleur, 

serpentin, etc.).

ÅThermostat et contrôle : Un thermostat régule la température de l'eau en activant la source de chaleur.

ÅDistribution : L'eau chaude est acheminée vers les robinets et appareils sanitaires par des tuyaux.

ÅSécurité : Des dispositifs de sécurité préviennent la surchauffe ou les pannes.

ÅÉconomie d'énergie : Une isolation adéquate et une source de chaleur efficace réduisent la 

consommation d'énergie.

ÅEntretien : L'entretien régulier assure le bon fonctionnement du système.

ÅIl existe divers types de systèmes ECS en fonction des besoins et des sources de chaleur 

disponibles.

1. Les principes de base

20/10/2023
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Legionella 

Pneumophila

20/10//2023

ÅL'eau chaude sanitaire (ECS) est de l'eau chauffée à une 

température adéquate pour un usage domestique, comme 

la douche, le bain, le lavage des mains et la vaisselle. 

ÅElle est chauffée pour éliminer les bactéries, assurant ainsi 

la sécurité et la propreté. Généralement produite par un 

chauffe-eau (électrique, gaz, fioul, biomasse ou solaire), elle 

est essentielle au confort et à l'hygiène domestique.

2. Définition de l'eau chaude sanitaire
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ÅLe choix d'un système de production « générateur d'énergie » dépend de plusieurs 

critères :

Åles besoins en chaleur et respectivement lôeau chaude sanitaire, 

Å le type d'énergie,

Å l'efficacité énergétique, 

Å le coût initial, 

Å l'espace disponible, 

Å la disponibilité des ressources, la durabilité, 

Åla qualit® de lôeau du r®seau de distribution (duret® de l'eau, caract®ristiques de conductivit® é)

ÅLes préoccupations environnementales, 

Å les options de stockage, 

Å la garantie et les réglementations locales. 

Considérez ces facteurs pour faire un choix éclairé.

3. Les critères de sélection des moyens de production

20/10/2023
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ÅDisponibilité de l'énergie :

ÅTenez compte de l'espace disponible pour l'installation de l'appareil. Certains systèmes, comme les 

chauffe-eaux solaires, peuvent nécessiter plus d'espace que d'autres.

ÅDurabilité et longévité :

ÅChoisissez des appareils de qualité et durables pour minimiser les coûts de remplacement à long terme.

ÅImpact environnemental :

ÅSi vous êtes soucieux de l'environnement, optez pour des systèmes de production d'eau chaude plus 

respectueux de l'environnement, comme les chauffe-eaux solaires, les chauffe-eaux thermodynamiques 

ou les chauffe-eaux à gaz à haute efficacité.

ÅRéglementations locales :

ÅConsultez les réglementations locales et nationales en matière d'énergie et de plomberie pour vous 

assurer que l'appareil que vous choisissez est conforme aux règlementations et normes en vigueur.

3. Les critères de sélection des moyens de production

20/10/2023
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ÅEntretien :

ÅPensez à la facilité d'entretien de l'appareil. Certains systèmes nécessitent un entretien régulier pour 

maintenir leur efficacité.

ÅCertains types dôentretiens n®cessitent lôintervention dôun technicien certifi® par la r®gion.

En résumé, le choix d'un moyen de production de chaleur dépend de nombreux 

facteurs, notamment vos besoins en chauffage et dôeau chaude sanitaire, vos 

Préférences énergétiques, vos contraintes budgétaires et environnementales. 

Il est conseillé de consulter un professionnel et de faire des recherches 

approfondies si nécessaire pour choisir le système qui convient le mieux à votre 

situation.

4. Les critères de sélection des moyens de production

20/10/2023



Chauffe-eau à bois ou à 

granulés : 

Ces systèmes utilisent la 

combustion du bois ou des 

granulés de bois pour 

chauffer l'eau
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ÅLa combustion de biomasse, notamment du bois sous 

diverses formes et conditionnements, le miscanthus, de la 

paille é, est une m®thode durable de cog®n®ration, 

réduisant les émissions de carbone puisque celles-ci 

proviennent du carbone déjà présent dans la biomasse. 

ÅIls sont écologiques, mais nécessitent un 

approvisionnement constant en combustible.

5. Les différents types de générateur de chaleur

20/10//2023


